FINMA_VERSICHERUNGSRECHT 20051118_f_ge_o_02 vom 18. November 2005
FINMA Versicherungsrecht, 2005-11-18, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/finma_versicherungsrecht_20051118_f_ge_o_02
FR: FINMA_VERSICHERUNGSRECHT 20051118_f_ge_o_02 du 18 novembre 2005
IT: FINMA_VERSICHERUNGSRECHT 20051118_f_ge_o_02 del 18 novembre 2005
Erwägungen
E. 1
L'appel est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits par la loi (art. 296 et 300 LPC), compte tenu de la suspension durant la période de Pâques (art. 30 al. 1 litt, b LPC). Toutefois, LA Y réclame pour la première fois en appel, sur demande reconventionnelle, un montant de 1'640 fr. à titre de remboursement des frais d'expert alors que ce chef de conclusions s'élevait à 1'614 fr. en première instance. La part de cette conclusion qui dépasse la somme réclamée en première instance est irrecevable, l'art. 312 LPC prévoyant que la Cour de céans ne peut statuer sur aucun chef de demande qui n'a pas été soumis aux premiers juges, sauf dans certains cas qui ne sont pas réalisés en l'espèce (cf. BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/- SCHMIDT, Commentaire de la loi de procédure civile du canton de Genève, no 5 ad art. 312 LPC). Les dernières conclusions prises en première instance ayant porté sur une valeur litigieuse supérieure à 8'000 fr. en capital, le Tribunal a statué en premier ressort; la Cour revoit donc la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 22, 24 et 25 LOJ; 291 LPC; SJ 1984 p. 466 consid. 1). La Cour de justice a toujours considéré qu'une partie, en appel ordinaire, pouvait produire des pièces qu'elle n'avait pas soumises au premier juge, sans égard au fait qu'à l'époque où la contestation était pendante devant ce magistrat, la partie détenait ou non ces pièces, question des dépens réservée. La Cour a déduit cette règle du principe posé par l'art. 308 al. 2 LPC, permettant à une partie d'employer en appel des pièces, exceptions ou moyens décisifs non produits devant le premier juge (SJ 1931 p. 540; 1946 p. 445 cité in BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/SCHMIDT, op. cit., no 9 ad. art. 312 LPC). Les pièces nouvelles seront donc admises au dossier.
E. 2
En l'espèce, il n'est pas contesté que les parties ont conclu en novembre 2002 un contrat d'assurance de véhicules à moteur relatif à la MERCEDES SL 500 de l'intimé, sur la base d'une proposition signée par celui-ci le 12 novembre 2002, qui a pris effet le 4 novembre 2002, et dont la prime annuelle était de 3'922 fr. 60 depuis le lei janvier 2003.
E. 2.1
L'art. 4 de la loi sur le contrat d'assurance (LCA) prescrit, comme règle générale aux déclarations obligatoires lors de la conclusion d'un contrat, que le proposant doit déclarer par écrit à l'assureur, suivant un questionnaire ou en réponse à toutes autres questions écrites, tous les faits qui sont importants pour C72175912003
-9/16- l'appréciation du risque, tels qu'ils lui sont ou doivent être connus lors de la conclusion du contrat. L'art. 6 LCA réserve à l'assureur le droit de résoudre le contrat si l'assuré omet de déclarer ou déclare inexactement, lors de la conclusion du contrat, un fait important que le proposant ou la personne à assurer connaissait ou devait connaître (ATF 116 II 338 consid. lc; 108 II 143 consid 1, JdT 1984 I 250). Peu importe que la violation de l'obligation de déclarer ait été fautive ou non (ATF 109 II 60, JdT 1985 I 654; RBA XI no 16). Par ailleurs, il n'est pas nécessaire qu'il existe un lien de causalité entre le fait caché ou inexactement déclaré et le sinistre (arrêt du Tribunal fédéral 5C,149/2000 du 30 octobre 2000 consid. 3a; ATF 92 Il 342 consid. 4; VIRET, Droit des assurances privées, Zurich 1991, p. 102; MAURER, Schweizerisches Privatversicherungsrecht, 3e éd., 1995, p. 255/256). L'assureur peut alors se départir du contrat dans le délai de quatre semaines ä partir du moment oit il a eu connaissance de la réticence. L'assureur n'est alors pas lié par le contrat, celui-ci étant même réputé n'avoir jamais existé (RBA XII no 11; V no 7). T la a (ATF 116 ii La résolutionpeut intervenir après ld survenance du s]]]]afre lnll 116 II consid. 2a et les références). Sont importants tous les faits de nature à influer sur la détermination de l'assureur de conclure le contrat ou de le conclure aux conditions convenues (art. 4 al. 2 LCA), l'art. 4 al. 3 LCA instaurant une présomption réfragable en faveur des faits au sujet desquels l'assureur a posé par écrit des questions précises, non équivoques (art. 4 al. 2 et 3 LCA). Le proposant a la faculté de renverser cette présomption en établissant que, en réalité, il s'agit d'une question portant sur un ou des faits ne jouant pas de rôle pour l'acceptation du risque et que l'assureur aurait conclu le contrat aux mêmes conditions, s'il avait connu les faits non déclarés (ATF 99 II 67 consid. 4e, JdT 1973 1572; ATF 92 II 342 consid. 5). Les faits à déclarer sont tous les éléments qui doivent être pris en considération lors de l'appréciation du risque et qui peuvent éclairer l'assureur sur son étendue; il ne s'agit donc pas seulement des facteurs du risque, mais aussi des circonstances qui permettent de conclure à l'existence de tels facteurs (ATF 118 II 333 consid. 2a et les arrêts cités). Les sinistres antérieurs sont un élément essentiel pour l'assureur afin d'apprécier le risque (cf. MAURER, op. cit., n. 437 p. 214; VIRET, op. cit., p. 97). D'après la jurisprudence en matière d'assurance automobile, les questions touchant aux accidents et condamnations antérieurs sont importantes dans un contrat d'assurance responsabilité civile pour détenteur d'un véhicule à moteur, même s'il s'agit d'amendes (RBA XIV no 4, XII no 13, XIV no 8 citées in CARRE, Loi fédérale sur le contrat d'assurance annotée, Lausanne 2000, p. 139; RBA IX no 22). Selon la jurisprudence, il résulte clairement du texte des art. 4 et 6 LCA que la loi ne se contente pas de ce que le proposant communique â l'assureur, en réponse G21759/2003
- 10/16 - aux questions correspondantes, les faits importants pour l'appréciation du risque qui lui sont effectivement connus, mais qu'elle prescrit en outre que le proposant doit déclarer également les faits importants pour l'appréciation du risque qui doivent être connus de lui; cette loi institue un critère objectif (indépendant de la connaissance effective qu'a le proposant des faits concrets). Toutefois, pour appliquer ce critère, on tiendra compte des circonstances du cas particulier, notamment des qualités (intelligence, formation, expérience) et de la situation du proposant. En effet, celui-ci doit déclarer à l'assureur, outre les faits importants pour l'appréciation du risque qui lui sont effectivement connus, non pas d'une façon générale tous les faits de cette nature qui sont objectivement reconnaissables lors de la conclusion du contrat, mais seulement eux qui font l'objet de questions écrites et qui lui sont connus ou doivent être connus de lui, en tenant compte des circonstances du cas particulier, notamment de ses qualités telles que son intelligence, sa formation et son expérience (ATF 118 II 333 consid. 2b; RBA XVI no 6; XV no 73). Il faut ainsi juger si et dans quelle mesure le proposant pouvait donner de bonne foi une réponse négative à une question de l'assureur, selon la connaissance qu'il avait de la situation : la loi fédérale sur le contrat d'assurance exige du proposant qu'il se demande sérieusement s'il existe un fait qui tombe sous le coup des questions de l'assureur; le proposant remplit l'obligation qui lui est imposée s'il déclare, outre les faits qui lui sont connus sans autre réflexion, ceux qui ne peuvent pas lui échapper s'il réfléchit sérieusement aux questions posées (ATF 110 II 333 consid. 313 et les références). Celui qui laisse en blanc tout ou partie d'un formulaire de proposition, et le signe en laissant le soin à l'agent de le remplir, doit s'attendre à ce que celui-ci procède au remplissage du questionnaire de façon erronée, sur l'une ou l'autre question, et il doit en supporter les conséquences (RJJ 1994 p. 357; RBA XVI no 7, XIV no 12, XII no 15 citées in CARRÉ, op. cit., p. 130). Le proposant doit être considéré avoir répondu lui-même aux questions du formulaire, que les réponses aient été inscrites de sa main ou de celle de l'agent (RBA VI no 51). La preuve de la réticence est à la charge de l'assureur (ATF 72 Il 124, JdT 1946 I 622; RBA X no 11, IV no 148). Selon la jurisprudence, on ne doit admettre qu'avec la plus grande réserve l'existence d'un cas de réticence (ATF 116 Il 338 consid. 1 d; 101 I 339 consid. 2b, JdT 1976 I 627; RBA XIII no 6).
E. 2.2
En l'espèce, lorsqu'il a rempli le questionnaire soumis par son courtier en assurance le 12 novembre 2002, l'intimé a coché la case «non» à la question suivante : « vous-même, les conducteurs habituels de vos véhicules ou des personnes faisant ménage commun avec vous avez déjà été l'objet dans les cinq C/21759/2003
dernières années de réclamation d'indemnités comme détenteur ou conducteur ?». Cette question est claire et ne prête pas à interprétation. D'ailleurs, l'intimé ne prétend pas le contraire. Or, il est établi qu'alors qu'il était assuré pour le risque responsabilité civile auprès de l'A , l'intimé a eu un accident de scooter survenu le 31 mai 2002 provoqué par son inattention et par le fait qu'il circulait sur une voie réservée aux bus. Certes, ce n'est que le 8 juillet 2003 que l'A a dédommagé le lésé d'une somme de 2'587 fr. pour le compte de l'intimé, soit sept mois après que celui-ci a signé la proposition d'assurance litigieuse à l'attention de l'appelante. Il ressort toutefois des pièces nouvelles produites par l'annelante à l'appui de son appel, que, par courrier daté du 2 juillet 2002, l'A a informé l'intimé du fait que sa «responsabilité est totalement engagée et qu'[elle] envisagjeJ de régler le préjudice de la partie adverse, sauf avis contraire de fia] part jd' 0
E. 2.3
Pour déterminer s'il y a réticence, il faut également se demander si le fait en question est de nature à influer sur la détermination de l'assureur de conclure le contrat ou de le conclure aux conditions convenues. En l'occurrence, la question à laquelle l'intimé a répondu de manière inexacte est une question écrite, claire et non équivoque, de sorte qu'elle est présumée d'importance pour l'assurance. De plus, selon la jurisprudence, les questions touchant aux accidents et condamnations antérieurs sont manifestement importantes pour l'assureur responsabilité civile pour détenteur d'un véhicule automobile afin d'apprécier le risque (RBA XII no 13; XIV no 4). Il s'agit en effet de questions en rapport direct avec le risque à couvrir. Dans le cas d'espèce, la question de la proposition portait effectivement sur d'éventuels accidents antérieurs, puisqu'elle portait sur les éventuelles demandes d'indemnités adressées au preneur d'assurance dans le cadre d'un accident de la circulation. Aussi, la Cour de céans estime, contrairement au premier juge, qu'il aurait été important pour l'appelante de savoir que, lorsqu'il a signé la proposition d'assurance, l'intimé avait été responsable d'un accident de la circulation dans l'année qui a précédé, alors qu'il circulait au volant de son deux-roues. Cet événement était de nature à influer sur la décision de l'assureur de conclure le contrat ou de le conclure aux conditions convenues. En effet, LA Y était en droit de penser qu'une personne qui a violé les règles de la circulation routière et qui a fait preuve d'inattention a tendance à se montrer peu prudente. L'intimé soutient, pour tenter de renverser la présomption relative aux questions écrites, que ce fait antérieur était sans importance pour l'assurance parce que le montant des indemnités qui avaient été versées au lésé était insignifiant. Ainsi, il prétend que, même au courant de cet événement, l'appelante aurait admis sa proposition, et aux mêmes conditions. Toutefois, la preuve de cet allégué n'est pas rapportée et il ne résulte d'aucun élément du dossier que, si LA Y avait été au courant de ce fait, elle aurait pris en considération le montant desdites indemnités, lors de sa décision de conclure ou non un contrat d'assurance avec O
E. 2.4
Au vu de ce qui précède, la Cour de céans retient que l'intimé a commis une réticence. Dès lors qu'une réticence doit être admise de ce chef, il n'est plus nécessaire d'examiner si la réponse à la question des condamnations à annoncer (question «1.2») constitue aussi une réticence. 021759/2003
- 13/16- L'appelante s'est, par ailleurs, valablement départie du contrat d'assurance relatif à la MERCEDES SL 500 de l'intimé par lettre du 10 décembre 2003, soit dans le délai de quatre semaines suivant le moment où elle a eu connaissance de la réticence. L'appelante n'est ainsi, conformément aux termes de l'art. 6 LCA, plus liée par le contrat. Cela signifie qu'elle peut refuser de couvrir le sinistre.
E. 2.5
Ce qui précède conduit à l'annulation du jugement sur demande principale. ll est, par conséquent, superflu d'examiner les problèmes de la réalité du sinistre, de l'existence d'une éventuelle prétention frauduleuse et du devoir de collaboration de l'intimé. 3. Sur demande reconventionnelle, LA Y conclut à ce qu' O soit Condamné à lui verser, vu l'existence de la réticence, les frais du transporteur BO en 3'900 fr. et les frais de l'expert L l'614 fr. 3.1. Aux termes de l'art. 25 al. 1 LCA, en cas de résiliation unilatérale du contrat, notamment pour cause de réticence, l'assureur conserve son droit à la prime pour la période d'assurance en cours au moment de la résiliation. L'assureur est, en outre, fondé à refuser toute prestation pour le sinistre à l'occasion duquel, par hypothèse, la réticence a été découverte, mais aussi à exiger le remboursement, avec intérêts, de toutes les prestations antérieurement versées : il s'agit en effet de prestations indues. La prétention de l'assureur en restitution de prestations déjà fournies se fonde juridiquement sur les dispositions réglementant l'enrichissement illégitime, au sens des a rt. 62 ss CO (NEF, Bundesgesetz über den Versicherungsvertrag, Commentaire bâlois, 2001, n. 31 ad art. 6 LCA p. 142; VIRET, op. cit., p. 103). Selon l'art. 62 al. 1 CO, celui qui, sans cause légitime, s'est enrichi aux dépens d'autrui, est tenu à restitution. La restitution est due, en particulier, de ce qui a été reçu sans cause valable, en vertu . d'une cause qui ne s'est pas réalisée, ou d'une cause qui a cessé d'exister (art. 62 al. 2 CO). Les conditions d'application de l'art. 62 CO sont au nombre de quatre : un enrichissement du débiteur, un appauvrissement du créancier, la connexité entre l'appauvrissement de l'un et l'enrichissement de l'autre, et enfm l'absence de cause légitime à l'enrichissement du débiteur. L'enrichissement illégitime peut correspondre aussi bien à un damnum cessans (économie de dépenses que le débiteur aurait dû normalement supporter) qu'à un lucrum emergens (bénéfice réel) (ENGEL, Traité des obligations en droit suisse, en G2175912003
- 14/16 - 2ème éd., Berne 1997, p. 584; GAUCH/SCHLUEP/TERCIER, Partie générale du droit des obligations, tome 1, 2 e éd., Zurich 1982, p. 201). 3.2. En l'espèce, il ne ressort ni des pièces produites, ni des écritures de l'appelante que, si le contrat d'assurance n'avait jamais été conclu, les factures présentées par LA Y auraient normalement dû être supportées par l'intimé et que, partant, celui-ci a fait l'économie desdites dépenses. Au contraire, il apparaît que l'appelante a mandaté unilatéralement l'expert L , et ce pour les besoins de la présente cause, puisque c'est par téléfax du 29 octobre 2003 qu'elle lui a demandé de déterminer la valeur vénale du véhicule de l'intimé, soit après avoir reçu copie de la demande en paiement de l'intimé, en vue de conciliation. En outre, LA Y n'a pas engagé ces frais en vertu d'une obligation du contrat d'assurance dont elle s'est départi ex tune. En effet, à teneur de l'art. C6 des CGA annexées audit contrat, il est prévu qu'à défaut d'entente entre les parties sur la ,valeur vénale du véhicule assuré, celles-ci doivent appliquer les tables et directives de l'ASEAT. Le recours a un expert mandaté unilatéralement par l'assurance n'est, dès lors, pas prévu. Enfin, l'appelante n'établit pas avoir été appauvrie, puisqu'elle ne produit aucun justificatif prouvant le paiement de la facture que l'expert lui a adressée. En l'absence d'une telle preuve, elle ne peut prétendre à une diminution de son patrimoine de ce chef. En conséquence, les conditions de l'art. 62 CO ne sont pas réalisées, de sorte que rien ne justifie que les honoraires de l'expert L soient mis à la charge de l'intimé. L'appelante réclame également le remboursement des honoraires du transporteur BOBBA mandaté en juin 2003 pour le rapatriement du véhicule. Certes, l'art. C4 des CGA prévoit que LA Y prend à sa charge, à titre de prestation en cas de sinistre, les frais de rapatriement du véhicule en Suisse en cas de sinistre assuré survenant à l'étranger. Le contrat ayant été résilié avec effet ex tune, l'assuré devrait ainsi restituer à l'assurance les frais de rapatriement engagés par celle-ci en exécution du contrat qui n'existe plus. Toutefois, force est de constater que la facture du transporteur BO - qui semble avoir été réglée par l'appelante, de sorte que la condition de l'appauvrissement est réalisée - ne correspond pas à des frais de rapatriement du véhicule, mais à des frais du déplacement que le transporteur a effectué vainement de Suisse en Espagne, puis d'Espagne en Suisse. En effet, il ressort des explications de l'appelante que le transporteur est revenu en Suisse sans la voiture, parce qu'il n'avait pas en sa possession tous les documents exigés par les autorités espagnoles pour reprendre le véhicule. Le transporteur ne détenait qu'une procuration en langue française d' O et une copie de la plainte pénale concernant le vol. Ce n'est qu'ultérieurement que LA C/21759/2Ûû3
- 15/16 - Y a tenté de se procurer auprès de l'intimé une procuration en langue espagnole, telle qu'exigée par les autorités espagnoles. Or, si l'assurance avait pris les mesures élémentaires commandées par les circonstances avant d'envoyer un transporteur en Espagne, à savoir si elle s'était renseignée au sujet des documents exigés par les autorités de ce pays pour le retrait d'un véhicule volé, elle aurait facilement fait l'économie de cette dépense inutile, dont elle réclame le remboursement à l'intimé aujourd'hui. Par conséquent, il n'y a pas lieu de considérer le paiement de cette facture comme une prestation versée par l'assurance en exécution de l'art. C4 CGA. A cet égard, l'intimé n'a donc pas non plus fait l'économie d'une dépense qu'il aurait dû supporter, si bien qu'il ne s'est pas enrichi illégitimement au sens de l'art. 62 CO. 3.3. Le jugement entrepris sera donc confirmé, en tant qu'il a statué sur la demande reconventionnelle, l'appelante étant à cet égard déboutée de toutes ses conclusions. 4. L'intime, qui succombe sur demande principale, sera condamné au paiement des dépens de première et deuxième instance sur ladite demande. Quant à l'appelante, elle est déboutée des ses conclusions d'appel sur demande reconventionnelle, de sorte qu'elle sera condamnée au paiement des dépens de deuxième instance sur demande reconventionnelle. Cí2175912003
E. 7
dans les huit jours». Or, il est évident que l'A n'aurait pas envisagé de régler le préjudice du tiers lésé, si celui-ci ne lui avait rien réclamé. Il ressort donc bien de ce courrier que l'intimé avait été l'objet de réclamations d'indemnités dans le cadre de l'accident dans lequel il avait été impliqué. La réponse négative de l'intimé à la question, qui lui a été posée en novembre 2002, de savoir s'il avait déjà fait l'objet dans les cinq dernières années de réclamations d'indemnités comme détenteur ou conducteur est, dès lors, bien contraire à la vérité. A cet égard, l'intimé ne peut pas invoquer sa bonne foi et son ignorance, puisque le fait non déclaré était récent et qu'à réception du courrier de l'A du 2 juillet 2002, il savait, ou du moins aurait dû comprendre, que le tiers lésé avait réclamé des indemnités à son assurance. Par ailleurs, l'intimé n'est pas sérieux lorsqu'il soutient que son courtier en assurance n'a pas suffisamment attiré son attention sur les questions précises qui lui étaient posées dans la proposition d'assurance. En effet, sa profession de vendeur de voitures suffit à démontrer qu'il n'a pas besoin d'un courtier en assurances pour connaître parfaitement le contenu et la portée d'une proposition d'assurance de véhicule à moteur. Enfin, si vraiment il a signé la proposition sans lire les réponses prétendument cochées par son courtier, comme il l'affirme, il ne doit s'en prendre qu'à lui-même. 021759!2003
- 12/16 -
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